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Mikvaot

Michna 7 - Chapitre 10

כָּל הָאֳכָלִין מִצְטָרְפִין לִפְסֹל אֶת הַגְּוִיָּה בְּכַחֲצִי פְרָס. כָּל הַמַּשְׁקִין
מִצְטָרְפִין לִפְסֹל אֶת הַגְּוִיָּה בִּרְבִיעִית. זֶה חֹמֶר בְּשׁוֹתֶה מַשְׁקִין

טְמֵאִין מִבַּמִּקְוֶה, שֶׁעָשׂוּ בוֹ שְׁאָר הַמַּשְׁקִין כַּמָּיִם:

Tous les aliments peuvent s'unir [dans la mesure minimale] d'aliments impurs et rendre le corps invalide [et
l'empêcher de manger de la terouma, c'est-à-dire impur], d'une demi-prass [une unité de mesure spécifique]. Tous
les liquides peuvent s'unir [dans la mesure minimale des liquides impurs] et rendre le corps invalide [c'est-à-dire
impur] d'une revi'it. En ce qui concerne celui qui boit des liquides impurs, il est traité plus sévèrement qu'un mikvé
[un recueil d'eau recueillie par des moyens naturels et immergé dans pour la purification], car [en ce qui concerne
celui qui boit des liquides impurs,] ils ont fait du reste des liquides comme de l'eau pour lui [c'est-à-dire que les
liquides impurs autres que l'eau peuvent également rendre le corps impur s'il en boit suffisamment ; mais en ce qui
concerne un mikvé, les autres liquides ne sont pas traités comme de l'eau, car seuls trois log d'eau puisée, et non
d'autres liquides, invalident un mikvé].
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